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(54) Machine électrique pour la déformation des extrémités d’un profil

(57) La machine électrique permettant la déforma-
tion des extrémités d’un profil tel qu’un tube, un fil ou
analogue en une forme déterminée comprend un bâti (2)
pourvu d’un seul moteur électrique (4) assurant suivant
l’axe longitudinal xx’ de ladite machine (1) les déplace-
ments d’un chariot mobile de poussée (8) guidé sur ledit

bâti (2), ledit chariot mobile de poussée (8) entraînant
simultanément d’une part un porte came (16) permettant
le serrage du profil (3) entre des mors de serrage (6, 7)
d’un dispositif à mors (5) et d’autre part un porte outil (10)
solidaire d’au moins un poinçon (14) permettant sous un
effort de poussée de déformer l’extrémité du profil (3).
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Description

�[0001] La présente invention est relative à une machi-
ne électrique permettant la déformation des extrémités
d’un profil tel qu’un tube, un fil ou analogue en une forme
déterminée.
�[0002] On connaît des machines de ce genre mais
dont les déplacements des éléments mobiles suivant
leurs mouvements sont assurés par plusieurs dispositifs
hydrauliques.
�[0003] La machine électrique suivant la présente in-
vention a pour objet d’utiliser un seul moteur électrique
pour l’ensemble des éléments mobiles permettant la mi-
se en place, la retenue et la déformation de l’extrémité
d’un profil selon une forme déterminée.
�[0004] La machine électrique permettant la déforma-
tion des extrémités d’un profil tel qu’un tube, un fil ou
analogue en une forme déterminée comprend un bâti
pourvu d’un seul moteur électrique assurant suivant l’axe
longitudinal xx’ de ladite machine les déplacements d’un
chariot mobile de poussée guidé sur ledit bâti, ledit cha-
riot mobile de poussée entraînant simultanément d’une
part un porte came permettant le serrage du profil entre
des mors de serrage d’un dispositif à mors et d’autre part
un porte outil solidaire d’au moins un poinçon permettant
sous un effort de poussée de déformer l’extrémité du
profil.
�[0005] La machine électrique permettant la déforma-
tion des extrémités d’un profil tel qu’un tube, un fil ou
analogue en une forme déterminée suivant la présente
invention comprend d’autres caractéristiques essentiel-
les qui sont décrites et protégées dans les revendications
secondaires dépendantes directement ou indirectement
de la revendication principale.
�[0006] Les dessins annexés, donnés à titre d’exemple,
permettront de mieux comprendre l’invention, les carac-
téristiques qu’elle présente et les avantages qu’elle est
susceptible de procurer : �

Figure 1 est une vue en perspective illustrant la ma-
chine électrique permettant la déformation des ex-
trémités d’un profil en une forme déterminée suivant
la présente invention.

Figures 2 et 3 sont des vues de face et de dessus
représentant la machine électrique permettant la dé-
formation des extrémités d’un profil en une forme
déterminée suivant la présente invention.

Figure 4 est une vue de dessus montrant la mise en
place et le réglage de la longueur de l’extrémité du
profil à déformer au moyen de la machine électrique
suivant la présente invention.

Figure 5 est une vue de dessus illustrant le pré ser-
rage des mors de serrage autour du profil avant la
déformation de son extrémité au moyen de la ma-
chine électrique suivant la présente invention.

Figure 6 est une vue de dessus représentant les
mors de serrage en position serrée autour du profil
avant la déformation de son extrémité au moyen de
la machine électrique suivant la présente invention.

Figure 7 est une vue de dessus montrant la machine
électrique en position de frappe permettant au poin-
çon d’engager et de réaliser la déformation de l’ex-
trémité du profil selon une forme déterminée.

�[0007] On a montré en figures 1 à 3 une machine élec-
trique 1 comportant un bâti fixe 2 sur lequel sont montés
et assemblés les différents éléments fixes et mobiles per-
mettant la mise en place, la retenue et la déformation de
l’extrémité d’un profil 3 selon une forme déterminée.
�[0008] La machine électrique 1 comporte un seul mo-
teur électrique 4 solidaire du bâti 2 et assurant l’ensemble
des déplacements de l’ensemble des éléments mobiles
suivant l’axe longitudinal xx’ de ladite machine permet-
tant la retenue et la déformation de l’extrémité du profil
3 selon une forme déterminée.
�[0009] La machine électrique 1 comporte des élé-
ments mobiles qui se déplacent suivant les axes princi-
paux de symétries xx’ et yy’ de la machine électrique 1
ou parallèlement à ces derniers et dont l’axe principal xx’
passe par le profil 3 à déformer et le moteur électrique 4
(figure 3).
�[0010] Le moteur électrique 4 est fixé sur le bâti 2 à
l’une des extrémités de la machine électrique 1, tandis
qu’à l’opposé de ce dernier et sur le même axe longitu-
dinal xx’ le bâti 2 est solidaire d’un dispositif à mors 5
pour la retenue du profil 3 à déformer. Le dispositif à mors
5 est constitué d’un premier mors de serrage dit mors
fixe 6 et d’un second mors de serrage dit mors mobile 7.
�[0011] La machine électrique 1 comporte entre le mo-
teur électrique 4 et le dispositif à mors 5 et centré sur
l’axe longitudinal xx’ un chariot mobile de poussée 8 qui
est guidé en translation sur des rails 9 solidaires du bâti 2.
�[0012] Le moteur électrique 4 comporte un arbre de
sortie associé à une vis de transmission 24 des efforts
de poussée dont l’extrémité libre coopère avec le chariot
mobile de poussée 8 pour assurer audit chariot ses dé-
placements le long de l’axe longitudinal xx’ afin de le
rapprocher ou de l’éloigner de l’extrémité du profil 3 à
déformer.
�[0013] Le chariot mobile de poussée 8 comprend, cen-
tré sur l’axe longitudinal xx’ de la machine électrique 1,
un porte outil 10 qui est monté coulissant sur un dispositif
à glissière 11 afin que ledit porte outil 10 puisse se dé-
placer par rapport au chariot mobile de poussée 8 suivant
une direction transversale et perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal xx’. de la machine électrique 1.
�[0014] Le porte outil 10 est entraîné dans ses dépla-
cements par l’intermédiaire d’un vérin électrique 12 fixé
sur le chariot mobile de poussée 8.
�[0015] Le porte outil 10 comporte des dispositifs de
retenue 13 permettant la fixation de poinçons 14 confor-
més pour assurer la déformation par pressions succes-
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sives de l’extrémité libre du profil 3 retenue dans le dis-
positif à mors 5.
�[0016] Le porte outil 10 comporte entre deux poinçons
14 une butée de prise matière 15 permettant de régler
la longueur de l’extrémité du profil 3 à déformer.
�[0017] Le chariot mobile de poussée 8 comporte, dé-
calé latéralement par rapport à l’axe longitudinal xx’ de
la machine électrique 1, un porte came 16 porté par un
axe longitudinal cc’ parallèle à l’axe longitudinal xx’.
�[0018] Le porte came 16 est solidaire d’une came 17
de section rectangulaire coopérant en fonction de sa po-
sition axiale et des déplacements longitudinaux du cha-
riot mobile de poussée 8 avec un dispositif de serrage
18 actionnant le mors mobile de serrage 7 du dispositif
à mors 5.
�[0019] Le porte came 16 est entraîné en rotation autour
de son axe longitudinal cc’ par l’intermédiaire d’un vérin
électrique ou pneumatique 19 fixé sur le chariot mobile
de poussée 8.
�[0020] La rotation du porte came 16 autour de son axe
longitudinal cc’ permet de positionner la came 17 suivant
deux positions angulaires différentes du fait de sa section
rectangulaire. En fonction de la position angulaire de la
came 17, cette dernière agit ou non sur des galets pres-
seurs 20, 21 du dispositif de serrage 18.
�[0021] La machine électrique 1 comporte sur le bâti
fixe 2 un dispositif de pré-�serrage 22 constitué d’un vérin
électrique ou pneumatique 23 agissant sur le mors mo-
bile de serrage 7 du dispositif à mors 5 afin de permettre
un pré-�serrage du profil 3 entre les mors 6, 7.
�[0022] On a représenté en figures 4 à 7 les différentes
étapes et mouvements des éléments mobiles de la ma-
chine 1 pour la conformation de l’extrémité du profil 3
selon une forme déterminée.
�[0023] La figure 4 montre le réglage de la longueur de
l’extrémité du profil 3 à conformer.
�[0024] Pour cela, le profil 3 est positionné et maintenu
entre les mors 6, 7 du dispositif à mors 5.
�[0025] Le porte outil 10 est déplacé sur le chariot mo-
bile de poussée 8 suivant une direction parallèle l’axe yy’
de la machine électrique 1 par le vérin électrique ou pneu-
matique 12 pour positionner la butée de prise de matière
15 sur l’axe xx’.
�[0026] Le chariot mobile de poussée 8 est déplacé par
la vis de transmission de poussée 24 reliée au moteur
électrique 4 en direction de l’extrémité du profil 3 le long
de l’axe xx’ pour amener contre l’extrémité du profil 3 la
butée de prise matière 15 et régler la longueur de cette
dernière en fonction de la conformation à réaliser.
�[0027] Préalablement au déplacement du chariot mo-
bile 8, le porte came 16 et plus particulièrement la came
17 est positionrié�(e) par l’intermédiaire du vérin électri-
que ou pneumatique 19 dans sa position angulaire de
plus petite dimension afin que ladite came 17 ne vienne
pas en contact avec les galets presseurs 20, 21 du dis-
positif de serrage 18.
�[0028] En effet, lors du déplacement du chariot mobile
8 en direction de l’extrémité du profil 3, ce dernier déplace

simultanément le porte came 16 et donc la came 17 en
direction du dispositif de serrage 18. Il est donc néces-
saire dans l’étape de réglage de la longueur de l’extrémité
du profil 3 que le porte came 16 soit en position désac-
tivée pour que la came 17 ne vienne as en contact avec
les galets presseurs 20, 21.
�[0029] La figure 5 montre le pré-�serrage du mors mo-
bile de serrage 7 du dispositif à mors 5 autour du profil
3 avant la déformation de son extrémité.
�[0030] Pour cela, le vérin électrique ou pneumatique
23 du dispositif de pré-�serrage 22 est actionné de ma-
nière que le mors mobile 7 vienne en appui pré-�serré
contre le profil 3 afin de maintenir ce dernier entre les
mors 6, 7 du dispositif à mors 5.
�[0031] Egalement, le chariot mobile de poussée 8 est
éloigné de l’extrémité du profil 3 à déformer, entraînant
le recul du porte came 16 et de la came 17.
�[0032] Après le déplacement du chariot mobile de
poussée 8, le porte outil 10 est déplacé transversalement
par l’intermédiaire du vérin électrique ou pneumatique
12 le long de la glissière 11 afin de positionner le premier
poinçon 14 sur l’axe xx’ et en face de l’extrémité du profil
3 à conformer.
�[0033] Pendant le déplacement du porte outil 10, le
vérin électrique ou pneumatique 19 entraîne en rotation
la came 17 pour placer cette dernière dans sa position
angulaire de plus grande dimension.
�[0034] Cette position angulaire permettra à la came 17
de venir en contact avec les galets presseurs 20, 21 du
dispositif de serrage 18 lorsque le chariot mobile de pous-
sée 8 sera déplacé en direction de l’extrémité du profil 3.
�[0035] La figure 6 montre les mors de serrage 6, 7 en
position serrée autour du profil 3 juste avant la déforma-
tion de son extrémité au moyen du poinçon 14 du porte
outil 10.
�[0036] La position serrée du dispositif à mors 5 et plus
particulièrement du mors mobile 7 contre le profil 3 est
obtenue par le déplacement du chariot mobile de pous-
sée 8 en direction de l’extrémité du profil 3 à conformer
de manière que la came 17 disposée dans sa position
angulaire de plus grande dimension vienne en appui con-
tre les galets presseurs 20, 21 du dispositif de serrage 18.
�[0037] L’introduction de la came 17 entre les galets
presseurs 20, 21 permet d’agir plus particulièrement sur
le galet presseur mobile 20 afin que ce dernier, du fait
des dimensions de la came 17, vienne pousser sur un
dispositif à ressorts 25 amplifiant les efforts de pression
du galet presseur mobile 20. Sous la poussée du galet
presseur mobile 20, le dispositif à ressort 25 exerce une
pression amplifiée permettant au mors mobile 7 de serrer
et de bloquer le profil 3 dans le dispositif à mors 5.
�[0038] La figure 7 montre la machine électrique 1 en
position de frappe permettant au poinçon 14 de réaliser
la déformation de l’extrémité du profil 3 selon une forme
déterminée.
�[0039] Cette position de frappe ou de conformation de
l’extrémité du profil 3 est obtenue par un déplacement
supplémentaire du chariot mobile de poussée 8 sous l’ef-
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fet de ia vis de transmission 24 reliée au moteur électri-
que 4 de manière que le poinçon 14 du porte outil 10
vienne déformer ledit profil 3.
�[0040] Le changement de poinçon 14 est obtenu par
un recul du chariot mobile de poussée 8. Le recul du
chariot mobile de poussée 8 est prévu de manière à dé-
gager uniquement le poinçon 14 de l’extrémité du profil
3 sans retirer totalement la came 17 des galets presseurs
20, 21 pour maintenir l’effort de pression sur le dispositif
à ressorts 25 et le mors mobile 7 du dispositif à mors 5.
�[0041] Pour cela, la came 17 présente une longueur
de travail qui est suffisante pour maintenir en pression
les galets presseurs 20, 21 pendant que le chariot mobile
de poussée 8 effectue des déplacements de faible cour-
se le long de l’axe xx’.
�[0042] Le changement de poinçon est obtenu par le
déplacement du porte outil suivant une direction trans-
versale et parallèle à l’axe yy’ de la machine électrique
1 de manière à présenter sur l’axe xx’ un autre poinçon
14 de forme différente et complémentaire permettant de
poursuivre la conformation de l’extrémité du profil 3. En
fonction de la conformation à donner à l’extrémité du pro-
fil 3, il est possible qu’il soit nécessaire de changer plu-
sieurs fois de poinçon 14 entraînant des déplacements
du chariot mobile de poussée 8 et du porte outil 10 simi-
laires à ceux décrits précédemment.
�[0043] Dans le cas ou il est nécessaire après la con-
formation d’un profil 3 de changer ce dernier pour con-
former un autre profil 3, le chariot mobile de poussée 8
est ramené dans sa position de départ permettant à la
came 17 de pivoter autour de son axe cc’ afin de se placer
dans sa position angulaire de plus petite dimension libé-
rant les efforts de pression sur les galets presseurs 20,
21 et donc sur le mors mobile 7 du dispositif à mors 5.
�[0044] On note que les profils 3 sont positionnés entre
les mors 6, 7 du dispositif à mors 5 par l’intermédiaire
d’un dispositif d’alimentation, non représenté, permettant
par exemple d’automatiser l’approvisionnement de la
machine électrique 1.
�[0045] La machine électrique 1 est raccordée à une
unité centrale de programmation et de pilotage, non re-
présentée, permettant d’agir sur l’ensemble des élé-
ments mobiles de production.
�[0046] On remarque que la machine 1 peut comporter
un capot 30 de protection articulé sur le bâti fixe 2 et
venant fermer et protéger la zone de production et les
éléments mobiles.
�[0047] La machine électrique 1 peut présenter un porte
outil 10 à profil circulaire entraîné en rotation autour de
son axe et permettant d’accepter un plus grand nombre
de poinçons 14 ou d’autres outils permettant la confor-
mation de l’extrémité du profil 3.
�[0048] Il doit d’ailleurs être entendu que la description
qui précède n’a été donnée qu’a titre d’exemple et qu’elle
ne limite nullement le domaine de l’invention dont on ne
sortirait pas en remplaçant les détails d’exécution décrits
par tous autres équivalents.

Revendications

1. Machine électrique permettant la déformation des
extrémités d’un profil (3) tel qu’un tube, un fil ou ana-
logue en une forme déterminée, caractérisée en ce
qu’ elle comporte un bâti (2) pourvu d’un seul moteur
électrique (4) assurant suivant l’axe longitudinal xx’
de ladite machine (1) les déplacements d’un chariot
mobile de poussée (8) guidé sur ledit bâti (2), ledit
chariot mobile de poussée (8) entraînant simultané-
ment d’une part un porte came (16) permettant le
serrage du profil (3) entre des mors de serrage (6,
7) d’un dispositif à mors (5) et d’autre part un porte
outil (10) solidaire d’au moins un poinçon (14) per-
mettant sous un effort de poussée de déformer l’ex-
trémité du profil (3).

2. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le moteur électrique (4) com-
porte un arbre de sortie associé à une vis de trans-
mission (24) des efforts de poussée dont l’extrémité
libre coopère avec le chariot mobile de poussée (8)
pour assurer audit chariot ses déplacements le long
de l’axe longitudinal xx’.

3. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le chariot mobile de poussée
(8) comprend, centré sur l’axe longitudinal xx’ le por-
te outil (10) qui est monté coulissant sur un dispositif
à glissière (11), afin que ledit porte outil (10) puisse
se déplacer par l’intermédiaire de moyens d’entraî-
nement (12) suivant une direction transversale et
perpendiculaire à l’axe longitudinal xx’.

4. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le porte outil (10) comporte
des dispositifs de retenue (13) permettant la fixation
de poinçons (14).

5. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le porte outil (10) comporte
entre deux poinçons (14) une butée de prise matière
(15) permettant de régler la longueur de l’extrémité
du profil (3) à déformer.

6. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le chariot mobile de poussée
(8) comporte, décalé latéralement par rapport à l’axe
longitudinal xx’ le porte came (16) qui est porté par
un axe longitudinal cc’ parallèle à l’axe longitudinal
xx’.

7. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le porte came (16) est solidaire
d’une came (17) de section rectangulaire.

8. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’ elle comporte un dispositif de
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serrage (18) pourvu de galets presseurs (20, 21) qui
sont actionnés par la came (17) du porte came (16)
afin de serrer le profil (3) entre les mors de serrage
(6, 7) du dispositif à mors (5).

9. Machine électrique suivant la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que  le dispositif de serrage (18)
comporte un dispositif à ressorts (25) amplifiant les
efforts de pression du galet presseur mobile (20)
lorsque ce dernier est en contact avec la came (17).

10. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le porte came (16) est entraîné
en rotation autour de son axe longitudinal cc’ par
l’intermédiaire de moyens d’entraînement (19) fixés
sur le chariot mobile de poussée (8) afin de présenter
la came (17) soit dans une position angulaire de plus
grande dimension permettant par l’intermédiaire du
dispositif de serrage (18) de bloquer le profil (3) entre
les mors de serrage (6, 7) du dispositif à mors (5),
soit dans une position angulaire de plus petite di-
mension permettant de libérer le profil (3) desdits
mors.

11. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu’ elle comporte un dispositif de
pré-�serrage (22) agissant sur le mors mobile de ser-
rage (7) du dispositif à mors (5) afin de permettre un
pré-�serrage du profil (3) entre les mors �(6, 7).

12. Machine électrique suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que  le porte outil (10) présente un
profil circulaire.

7 8 



EP 2 036 627 A1

6



EP 2 036 627 A1

7



EP 2 036 627 A1

8



EP 2 036 627 A1

9



EP 2 036 627 A1

10



EP 2 036 627 A1

11



EP 2 036 627 A1

12



EP 2 036 627 A1

13



EP 2 036 627 A1

14


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

